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(54)  Dispositif  de  déclenchement  thermique  pour  appareil  de  protection 

(57)  Dispositif  de  déclenchement  thermique,  pour 
appareil  de  protection,  comprenant  un  bilame  (10)  élec- 
triquement  conducteur  et  une  plaquette  (20)  d'épais- 
seur  (e),  servant  de  support  au  bilame,  le  bilame  ayant 
une  première  extrémité  libre  (11)  apte  à  se  déformer  et 
une  seconde  extrémité  ou  pied  (12)  encastrée  dans  un 
évidement  (23)  de  la  plaquette  (20),  caractérisé  en  ce 

que  le  pied  (1  2)  du  bilame  (10)  traverse  l'évidement  (23) 
de  façon  à  être  en  saillie  en-dessous  de  la  face  inférieu- 
re  (20b)  de  la  plaquette  (20)  d'une  hauteur  (h)  ample- 
ment  supérieure  à  l'épaisseur  (e)  de  la  plaquette  et  que 
la  saillie  du  pied  (12)  présente  un  point  de  connexion 
électrique  (16)  à  une  pièce  conductrice  (30)  de  manière 
à  constituer  l'élément  de  chauffage  direct  du  bilame 
(10). 
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Description 

La  présente  invention  se  rapporte  à  un  dispositif  de 
déclenchement  thermique  à  bilame  pour  un  appareil 
électrique  de  protection  contre  les  surintensités,  tel 
qu'un  relais  thermique  ou  un  disjoncteur. 

Dans  un  tel  appareil,  le  rôle  du  dispositif  de  déclen- 
chement  thermique  est  d'assurer  la  protection  d'une  ins- 
tallation  électrique  alimentée  via  l'appareil  contre  les 
courants  de  surcharge,  réchauffement  du  bilame  étant 
représentatif  de  la  surcharge  et  déterminant,  le  déclen- 
chement  de  l'appareil  de  protection  lorsqu'il  atteint  un 
seuil  prédéterminé. 

Le  bilame  présente  d'une  manière  générale  une 
première  extrémité  libre  apte  à  se  déformer,  et  une  se- 
conde  extrémité  fixée  à  une  semelle  de  support  en  ma- 
tériau  conducteur.  Le  montage  du  bilame  peut  être  réa- 
lisé  par  l'encastrement  de  la  seconde  extrémité  dans  un 
évidement  de  la  semelle. 

L'échauffement  du  bilame  est  réalisé  de  manière 
usuelle  par  passage  du  courant  dans  un  enroulement 
de  chauffage  électriquement  isolé,  et  en  contact  thermi- 
que  avec  le  bilame,  mais  il  peut  être  aussi  réalisé  direc- 
tement  par  passage  du  courant  à  travers  le  bilame. 

S'il  y  a  passage  direct  du  courant  à  travers  le  bila- 
me,  sans  l'utilisation  d'un  enroulement  de  chauffage,  le 
courant  provenant  de  la  semelle  chauffe  immédiate- 
ment  le  bilame  ;  en  cas  de  surcharge  ,  la  déformation 
de  l'extrémité  libre  est  alors  rapide,  ce  qui  engendre  un 
temps  de  déclenchement  notablement  court. 

Ce  type  de  dispositif  permet  une  fabrication  avan- 
tageusement  économique  de  l'appareil  de  protection. 
Cependant,  pour  certaines  installations  électriques  de 
type  départ  moteur,  le  déclenchement  de  l'appareil  de 
protection  en  cas  de  surcharge  ne  doit  pas  être  préma- 
turé  et  nécessite  donc  un  temps  de  réponse  déterminé, 
ce  qui  n'est  réalisable  que  par  la  présence  de  l'enroule- 
ment  de  chauffage. 

L'invention  se  propose,  par  suite,  de  fournir  un  dis- 
positif  de  déclenchement  thermique  à  bilame  sans  en- 
roulement  de  chauffage  pour  réaliser  un  gain  économi- 
que  dans  la  fabrication  des  appareils  de  protection,  et 
dont  les  caractéristiques  permettent  d'obtenir  un  temps 
de  déclenchement  supérieur  à  une  valeur  normalisée. 

Selon  l'invention  le  dispositif  comprend  un  bilame 
électriquement  conducteur  et  une  plaquette  d'  épais- 
seur  donnée,  servant  de  support  au  bilame,  le  bilame 
ayant  une  première  extrémité  libre  apte  à  se  déformer 
et  une  seconde  extrémité,  ou  pied,  encastrée  dans  un 
évidement  de  la  plaquette,  caractérisé  en  ce  que: 

le  pied  du  bilame  traverse  l'évidement  de  façon  à 
être  en  saillie  en-dessous  de  la  face  inférieure  de 
la  plaquette  d'une  hauteur  amplement  supérieure  à 
l'épaisseur  de  la  plaquette; 
la  saillie  du  pied  présente  un  point  de  connexion 
électrique  à  une  pièce  conductrice  de  manière  à 
constituer  l'élément  de  chauffage  direct  du  bilame. 

Le  point  de  connexion  est  situé  à  une  distance  dé- 
terminée  de  la  face  inférieure  de  la  plaquette,  de  sorte 
que  l'on  peut  déterminer,  par  le  simple  choix  de  cette 
distance,  le  calibrage  de  l'appareil  de  protection. 

s  D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  mieux  dans  la  description  qui  suit,  en 
regard  au  dessin  annexé  donné  à  titre  d'exemple. 

La  figure  1  est  une  vue  en  élévation  du  dispositif  de 
l'invention. 

10  Le  dispositif  de  déclenchement  thermique,  ilustré  à 
la  figure  1  ,  est  destiné  à  être  intégré  à  un  appareil  élec- 
trique  de  protection,  par  exemple  un  disjoncteur-moteur, 
pour  détecter  les  courants  de  surcharge  au  bout  d'un 
temps  déterminé. 

15  Le  dispositif  de  déclenchement  thermique  compor- 
te  un  bilame  10  qui  constitue  directement  l'élément 
chauffant. 

Le  bilame  10  est  fixé  à  une  plaquette  de  support 
20  ;  la  plaquette  20  est  réalisée  en  un  matériau  électri- 

20  quement  conducteur  et  est  reliée  par  une  première  ex- 
trémité  21  à  une  partie  conductrice  de  sortie  de  courant 
non  figurée  reliée  à  un  pôle  de  puissance  du  disjoncteur. 

Le  bilame  10  est  mince,  de  forme  générale  rectan- 
gulaire  allongée  s'étendant  dans  un  plan  QQ'.  Il  com- 

25  prend  une  première  extrémité  libre  11  apte  à  se  défor- 
mer,  et  une  seconde  extrémité  ou  pied  12  destinée  à 
être  reliée  électriquement  à  une  pièce  conductrice  30 
d'entrée  de  courant  reliée  à  une  borne  de  raccordement. 

La  plaquette  de  support  20  de  forme  générale  rec- 
30  tangulaire,  d'épaisseur  donnée  e,  s'étend  dans  un  plan 

PP'  perpendiculaire  au  plan  QQ'.  Elle  comporte  au  voi- 
sinage  d'une  seconde  extrémité  22  un  évidement  rec- 
tangulaire  23  qui  s'étend  parallèlement  à  la  direction 
longitudinale  de  la  plaquette. 

35  Le  bilame  10  traverse  la  plaquette  20  par  l'évide- 
ment  23,  ses  deux  grandes  faces  latérales  opposées  1  3 
étant  situées  dans  le  plan  QQ'  parallèlement  à  la  direc- 
tion  longitudinale  de  la  plaquette.  La  largeur  de  l'évide- 
ment  23  est  ajustée  à  l'épaisseur  du  bilame  pour  per- 

40  mettre  l'encastrement  de  ce  dernier. 
Le  bilame  présente  sur  l'une  de  ses  tranches  longi- 

tudinales  14  un  épaulement  15  venant  en  appui  contre 
la  face  supérieure  20a  de  la  plaquette  20  pour  asseoir 
le  bilame  sur  la  plaquette.  La  position  de  l'épaulement 

45  15  est  prévue  de  manière  que  le  pied  12  du  bilame  soit 
en  saillie  sur  une  hauteur^  en  dessous  de  la  face  infé- 
rieure  20b  de  la  plaquette  20. 

La  largeur  €  du  pied  12  du  bilame  en  dessous  de 
l'épaulement  15  est  au  plus  égale  à  la  largeur  €'  de  la 

so  partie  supérieure  11a  du  bilame  située  au-dessus  de  la 
plaquette. 

La  fixation  mécanique  du  bilame  10  à  la  plaquette 
20  est  établie  par  soudage,  par  exemple  un  soudage 
laser,  qui  peut  être  effectué  au  niveau  de  la  face  supé- 

55  rieure  20a  de  la  plaquette  et/ou  au  niveau  de  sa  face 
inférieure  20b.  La  soudure  favorise  par  ailleurs  la  liaison 
électrique  entre  le  bilame  10  et  la  plaquette  20. 

La  saillie  du  pied  1  2  du  bilame  est  reliée  électrique- 
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ment  à  la  pièce  conductrice  30  par  une  tresse  de  con- 
nexion  40  ;  la  tresse  40  est  soudée  d'un  côté  en  un  point 
de  connexion  électrique  1  6  du  pied  1  2  et  de  l'autre  côté 
à  une  extrémité  31  de  la  pièce  30.  La  tresse  de  con- 
nexion  40  peut  aussi  constituer  un  feuillard  métallique 
ou  un  prolongement  de  la  pièce  conductrice  30. 

Le  point  de  connexion  16  est  choisi  sur  la  hauteur 
k  à  une  distance  déterminée^  qui  est  fonction  du  cali- 
brage  de  l'appareil  électrique.  Il  est  avantageusement 
réalisé  sur  le  pied  12  et  non  sur  la  partie  supérieure  11a 
du  bilame  afin  de  ne  pas  détériorer  celle-ci.  L'échauffe- 
ment  direct  du  bilame  est  donc  réalisé  au  niveau  du  pied 
12  et  de  la  soudure  faite  entre  le  pied  et  la  plaquette. 

On  sait  que  la  puissance  calorique  nécessaire  à  la 
déformation  de  l'extrémité  11  du  bilame  reste  sensible- 
ment  constante,  il  est  donc  nécessaire  de  pouvoir  faire 
modifier  la  résistance  ohmique  R  du  bilame  en  fonction 
du  calibre  de  l'appareil.  La  résistance  ohmique  R  est 
d'autant  plus  petite  que  le  calibre  de  l'appareil,  repré- 
sentatif  de  l'intensité  nominale,  est  grand. 

La  résistance  R  peut  ainsi  être  modifiée  en  fonction 
de  la  distance*  ̂ et/ou  de  la  largeur  €  du  pied  1  2.  La  dis- 
tance  <L  est  d'autant  plus  petite  que  le  calibre  est  élevé 
et  la  largeur  €  est  d'autant  plus  petite  que  le  calibre  est 
faible. 

Il  est  aussi  possible  pour  adapter  la  résistance  R, 
en  particulier  pour  la  diminuer,  que  le  bilame  comprenne 
une  couche  intermédiaire  de  cuivre. 

Enfin,  la  pièce  conductrice  30  s'étend  dans  un  plan 
perpendiculaire  au  plan  PP'  ;  elle  comprend  une  bran- 
che  montante  32  dont  l'extrémité  inférieure  31  est  reliée 
à  la  tresse  de  connexion  40,  et  une  branche  descendan- 
te  33  dont  l'extrémité  supérieure  coudée  34  est  reliée  à 
l'extrémité  supérieure  de  la  branche  montante  32.  La 
branche  decendante  33  présente  à  son  extrémité  infé- 
rieure  35  un  prolongement  coudé  36  perpendiculaire 
aux  branches  32,  33  et  situé  parallèlement  au  plan  PP'; 
le  prolongement  36  est  connecté  électriquement  à  une 
borne  de  raccordement  (non  représentée). 

La  forme  de  la  pièce  30  permet  d'obtenir  un  gradient 
de  température  suffisant  entre  le  bilame  10  et  la  borne 
de  raccordement  d'entrée  de  courant  de  manière  que  la 
température  de  ce  dernier  soit  basse  par  rapport  à  celle 
du  bilame. 

(23)  de  façon  à  être  en  saillie  en-dessous  de  la 
face  inférieure  (20b)  de  la  plaquette  (20)  d'une 
hauteur  {i)  amplement  supérieure  à  l'épais- 
seur  (e)  de  la  plaquette, 

s  -  la  saillie  du  pied  (12)  présente  un  point  de  con- 
nexion  électrique  (16)  à  une  pièce  conductrice 
(30)  de  manière  à  constituer  l'élément  de 
chauffage  direct  du  bilame  (10). 

10  2.  Dispositif  de  déclenchement  thermique  selon  la  re- 
vendication  1  ,  caractérisé  en  ce  que  le  point  de  con- 
nexion  (1  6)  est  situé  à  une  distance  déterminée  (d  ) 
de  la  face  inférieure  (20b)  de  la  plaquette  en  fonc- 
tion  du  calibrage  de  l'appareil. 

15 
3.  Dispositif  de  déclenchement  thermique  selon  la  re- 

vendication  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  le  pied  en 
saillie  (12)  présente  une  largeur  (€)  au  plus  égale  à 
la  largeur  (€')  de  la  partie  supérieure  (1  1  a)  du  bilame 

20  située  au-dessus  de  la  plaquette  de  manière  à  for- 
mer  un  épaulement  (15)  prenant  appui  sur  la  face 
supérieure  (20a)  de  la  plaquette  lorsque  le  pied  (1  2) 
du  bilame  est  traversant. 

25  4.  Dispositif  de  déclenchement  thermique  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  précédentes,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  pièce  conductrice  (30)  s'étend 
parallèlement  au  bilame  (1  0),  et  présente  une  bran- 
che  montante  (32)  dont  l'extrémité  inférieure  (31) 

30  est  reliée  électriquement  au  point  de  connexion  (16) 
et  une  branche  descendante  (33)  dont  l'extrémité 
supérieure  coudée  (34)  est  reliée  à  la  branche  mon- 
tante  (32),  la  branche  decendante  (33)  présentant 
à  son  extrémité  inférieure  (35)  un  prolongement 

35  coudé  (36)  perpendiculaire  aux  branches  (32,  33) 
et  connecté  électriquement  à  une  borne  de  raccor- 
dement. 

Revendications 

1  .  Dispositif  de  déclenchement  thermique,  pour  appa- 
reil  de  protection,  comprenant  un  bilame  (10)  élec-  so 
triquement  conducteur  et  une  plaquette  (20) 
d'épaisseur  (e),  servant  de  support  au  bilame,  le  bi- 
lame  ayant  une  première  extrémité  libre  (11)  apte  à 
se  déformer  et  une  seconde  extrémité  ou  pied  (12) 
encastrée  dans  un  évidement  (23)  de  la  plaquette  55 
(20),  caractérisé  en  ce  que 

le  pied  (1  2)  du  bilame  (10)  traverse  l'évidement 
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